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DÉLIBÉRATION  DE_2019_080 

L'an deux mille dix-neuf et le quatre novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 20 heures 30, en session ordinaire à SAINT
MEARD DE GURSON sous la Présidence  de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 octobre 2019

Présents : Jocelyne ARSIGNY, Thierry BOIDÉ, Gérard BONNAMY, Maryse BRAIT, Patrice CAIGNARD,
Sylvie CROSSOIR, Gilbert DE MIRAS, Robert DESCOINS, Jean-Luc FAVRETTO, Didier FOURCAUD,
Serge FOURCAUD, Michel FRICHOU, Christian GALLOT, Bernard GOYER, Pierre GUERAULT, Thierry
HERITIER, Jean-Thierry LANSADE, Magalie LEPLET, Marcel LESBEGUERIES, Karine LEY, Annie
MAIGRE, Jean-Claude MAILLAT, Christophe MARCETEAU, Lucette MOUTREUIL, Eric REY, Christian
SCALIGER, Gilles TAVERSON, Yveline TESSONNEAU, Jean-Eric VIGOUROUX

Pouvoirs : Hélène DENOST par Thierry BOIDÉ, Philippe FAYET par Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Jocelyne ARSIGNY

Membres en exercice : 31  Présents : 29   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Monsieur le Président rappelle le montant des recettes liées à la perception de la redevance
d’assainissement collectif, l’évolution progressive des tarifs votés par le Conseil Communautaire
pour 2018 et 2019 et la nécessité de maintenir ces recettes à un niveau permettant de dégager
un autofinancement suffisant pour la réalisation des investissements nécessaires (réhabilitation,
créations ou extensions) envisagés sur les différentes Communes.

Il précise qu’afin d’assurer l’égalité des usagers sur le périmètre du service, un tarif équivalent
doit être mis en place, en respectant les règles de plafonnement de la part fixe soit par logement
desservi et pour une durée de douze mois :

 40 % du coût du service pour une consommation d'eau de 120 mètres cubes, dans le cas
d'une commune rurale.

 30% pour une commune urbaine (cas de Saint Antoine de Breuilh).

En conséquence, Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de porter, à compter du
1er Janvier 2020 et pour toutes les Communes la redevance d’assainissement Collectif (montant
cumulé de la part Collectivité et le cas échéant de la part délégataire) à :

 Part fixe : 150 €.

 le m3 : 1.875 €.

Pour la Commune de Saint Antoine de Breuilh, afin de respecter le ratio de 30% mentionné
ci-dessus, ces montants seront :

 Part fixe : 120 €

 le m3 : 2.333 €.

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 05/11/2019

024-200034197-20191104-DE_2019_080-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
         MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON

         24230 VÉLINES
              ----------------------------------------

2

Monsieur le Président propose que, conformément à l’article 1331-2 du Code de la Santé Publique,
les propriétaires des immeubles raccordables soient assujettis, entre la mise en service du
réseau public de collecte et le raccordement de l'immeuble, au paiement d’une somme équivalente
à la redevance.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire accepte, à l'unanimité, cette proposition et
décide d'appliquer les redevances selon le tableau annexé, à compter du 1er janvier 2020.

           Le Président,

         Thierry BOIDÉ
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COMMUNE 

ASSIETTE  

(Valeurs 2018) CONSO 

MOY. 

(m3) 

TARIF HT 

COLLECTIVITÉ 

TARIF HT 

DÉLÉGATAIRE 
 PRIX TOTAL HT  

MONTANT 

HT 

FACTURE 

CONSO 

MOYENNE 

ÉVOLUTION 

MOYENNE 

HT 

ABONNÉ/AN 
ABONNÉS 

VOLUME 

FACTURE 

 PART 

FIXE  
Le m3 

PART 

FIXE  
Le m3 

 PART 

FIXE  
Le m3 

RATIO 

LEMA 

BONNEVILLE 50 3 627 73 150.00 € 1.8750 € 
  

150.00 € 1.8750 € 40.0% 286.88 € -50.46 € 

LAMOTHE 

MONTRAVEL 
312 16 051 51 150.00 € 1.8750 € 

  
150.00 € 1.8750 € 40.0% 245.63 € 24.56 € 

MINZAC 52 3 628 70 150.00 € 1.8750 € 
  

150.00 € 1.8750 € 40.0% 281.25 € -162.35 € 

MONTAZEAU 

Zone 1 
96 6 045 63 

150.00 € 1.8750 € 
  

150.00 € 1.8750 € 40.0% 268.13 € 26.81 € 

MONTAZEAU 

Zone 2 
150.00 € 1.8750 € 

  
150.00 € 1.8750 € 40.0% 150.00 € -11.60 € 

MONTCARET 290 18 425 64 150.00 € 1.8750 € 
  

150.00 € 1.8750 € 40.0% 270.00 € 27.00 € 

SAINT 

ANTOINE DE 

BREUILH 

489 28 300 58 66.68 € 1.5790 € 53.32 € 0.7540 € 120.00 € 2.3330 € 30.0% 255.31 € 21.26 € 

SAINT 

MARTIN DE 

GURSON 

60 6 321 105 150.00 € 1.8750 € 
  

150.00 € 1.8750 € 40.0% 346.88 € 34.69 € 

SAINT 

MEDARD DE 

GURSON 

147 9 903 67 150.00 € 1.8750 € 
  

150.00 € 1.8750 € 40.0% 275.63 € 27.56 € 

SAINT 

VIVIEN 
25 2 790 112 150.00 € 1.8750 € 

  
150.00 € 1.8750 € 40.0% 360.00 € 22.28 € 

VELINES 283 20 482 72 150.00 € 1.8750 € 
  

150.00 € 1.8750 € 40.0% 285.00 € 24.00 € 

VILLEFRANCHE 

DE LONCHAT 
194 13 987 72 107.43 € 0.6960 € 42.57 € 1.1790 € 150.00 € 1.8750 € 40.0% 285.00 € 28.50 € 
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